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 �Faire émerger par une méthode participative ce qui est reconnu comme 
patrimoine par les habitants et comment le sauvegarder et le transmettre 
(cf. OOp 134 et OOp 342)

 �soutenir des actions telles que les ateliers participatifs du paysage, un 
inventaire communal ou/et une valorisation du patrimoine local naturel 
et culturel, la réalisation d’un inventaire toponymique par les communes 
et les associations, etc.
 �poursuivre la valorisation des opérations « villages » par des balades 
patrimoniales (cf. OOp 133)
 �développer une approche participative des sentiers d’interprétation

LES ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES

 �Le Syndicat mixte du Parc : 
 �encourage le développement la recherche sur son territoire
 �s’attache à compléter les inventaires des patrimoines naturels et culturels 
en cours et leur valorisation grand public
 �développe les liens avec les Universités
 �développe les actions participatives avec les différents partenaires asso-
ciatifs et les habitants

 �L’État : 
 �soutient le développement de la recherche sur le territoire du Parc

 �Le Conseil régional : 
 �soutient le développement de la recherche sur le territoire du Parc et les 
actions participatives

 �Les Communautés de communes et les Communes : 
 �participent à l’organisation des manifestations ou des opérations qui favori-
sent la diffusion ou la production de la connaissance sur les patrimoines
 �font participer techniciens et élus aux sessions de sensibilisation
 �facilitent la mise en relation avec les propriétaires privés pour des inven-
taires et études

Partenaires

 �Ecomusée
 �CPIE
 �Universités et organismes de 
recherche

 �Associations et acteurs locaux
 �RNN de Chérine

Indicateurs d’évaluation

 �Participation à des programmes 
d’étude et de recherche  nationaux 
ou internationaux  : au moins 3

 �Proportion d’études mises à 
disposition du public : 100%

Projet de charte

 �Axe 1 : Un territoire qui construit son 
avenir sur la richesse de ses patrimoines 
et leur transmission aux générations 
futures

 �Objectif stratégique 5 
Faire progresser la connaissance et la 
mettre au service de la dynamique du 
territoire, agir pour la sensibilisation aux 
patrimoines

Travailler en coordination avec 
l’Écomusée pour les recherches et 
études, et la valorisation du patrimoine 
culturel.
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DESCRIPTION

 �Compléter la connaissance des espèces et habitats sur le territoire
 �réaliser des inventaires thématiques ou systématiques (ex : zones humides 
par bassin versant), notamment sur les secteur peu étudiés comme le pays 
blancois, la petite Brenne et le Boischaud sud
 �approfondir l’écologie d’espèces emblématiques (ex : Cistude, Caldésie…)

 �Affirmer le Parc comme référence locale dans le domaine botanique
 �actualiser et renforcer les connaissances sur la flore, en particulier la flore 
des prairies et étangs
 �coordonner les recherches et inventaires dans ce domaine

 �Faire de l’observatoire naturaliste du Parc un outil partagé de référence pour 
les acteurs du territoire

 �collecter et centraliser les données naturalistes (terrain, partenariat)
 �mettre à jour en continu les bases de données naturalistes des espèces et 
milieux remarquables
 �articuler avec le Système d’information sur la nature et les paysages (SINP) du 
ministère en charge de l’environnement

 �Suivre régulièrement un échantillon d’espaces et d’espèces remarquables
 �actualiser en continu les inventaires sur les zones naturelles d’intérêt écolo-
gique, faunistique et floristique (ZNIEFF)
 �suivre à échéance fixe des espèces emblématiques, notamment celles liées 
à Natura 2000 (ex : luronium, caldésie, cistude, triton, sonneur, marsilée, 
butor, rhinolophes…)

 �Évaluer l’évolution de la biodiversité du territoire
 �définir et suivre des bio-indicateurs d’évolution
 �suivre de manière approfondie un échantillon de sites témoins particulière-
ment remarquables

 �Améliorer la compréhension des fonctionnalités écologiques
 �étudier les relations entre pratiques rurales et milieu naturel, en particulier les 
relations entre pisciculture et qualité de l’eau (ex : établir un référentiel sur la 
mesure de la qualité de l’eau en étang)
 �comprendre l’influence des changements climatiques sur la dynamique des 
populations et des écosystèmes
 �poursuivre l’étude de l’écosystème étang et ses interactions avec la prairie

 �Utiliser le site des étangs Foucault comme terrain d’expérimentation scientifique

 �Suivre l’évolution de l’occupation du sol
 �utiliser la cartographie par satellite et les traitements type Corine Land Cover 
affiné

Projet de charte

 �Axe 1 : Un territoire qui construit son 
avenir sur la richesse de ses patrimoines 
et leur transmission aux générations 
futures

 �Objectif stratégique 5 
Faire progresser la connaissance et la 
mettre au service de la dynamique du 
territoire, agir pour la sensibilisation aux 
patrimoines

Contexte

Dans le domaine du patrimoine naturel, 
malgré un accès difficile aux propriétés 
privées, ce sont près de 20 000 ha 
qui, depuis la création du Parc, ont 
fait l’objet de différentes générations 
d’inventaires.
Des études et recherches ont été 
conduites en partenariat avec des 
universités et organismes de recherche 
et des liens ont été tissés avec le monde 
scientifique. De nombreux thèmes 
restent à approfondir (inventaires 
entomologiques et mycologiques, 
biologie et écologie d’espèces...) tandis 
que de nouveaux sont apparus au fil du 
temps (qualité des eaux, évaluation de 
la biodiversité, …).
En parallèle de ces recherches, le 
porter à connaissance et la valorisation 
(notamment locale) des données sont à 
améliorer.

Objectif opérationnel 1.5.2

Poursuivre et amplifier les programmes 
de recherche et d’inventaires scientifiques 
du patrimoine naturel
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LES ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES

 �Le Syndicat mixte du Parc :
 �coordonne les recherches et les inventaires notamment dans le domaine 
botanique
 �actualise en continu les inventaires ZNIEFF
 �collecte, actualise et met à disposition les données scientifiques recueillies

 �L’État :
 �soutient les programmes de recherches et d’inventaires réalisés sur le terri-
toire du Parc

 �Le Conseil régional :
 �soutient les programmes de recherches et d’inventaires chez les exploitants 
agricoles et les propriétaires

 �Le Conseil général :
 �associe le Parc à tous travaux de recherches et d’inventaires

 �Les communautés de communes et les communes :
 �facilitent l’accès à leurs propriétés à des fins de recherches scientifiques et 
d’inventaires
 �communiquent dans leurs bulletins d’informations sur les actions scientifi-
ques en cours sur leur territoire

Partenaires

 �CNRS
 �MNHN
 �INRA
 �Universités
 �Associations naturalistes locales
 �Acteurs économiques locaux
 �Conservatoire botanique
 �Fédération des chasseurs
 �DIREN
 �DDAF
 �Ecopole

Indicateurs d’évaluation

 �Surfaces inventoriées (flore et 
habitats naturels) : 3000 ha/an en 
moyenne

 �Nombre d’observations de stations 
d’espèces ou habitats naturels 
inscrits à la DH : 200/an

 �Nombre d’études menées sur 
le patrimoine naturel : 5/an en 
moyenne

Projet de charte

 �Axe 1 : Un territoire qui construit son 
avenir sur la richesse de ses patrimoines 
et leur transmission aux générations 
futures

 �Objectif stratégique 5 
Faire progresser la connaissance et la 
mettre au service de la dynamique du 
territoire, agir pour la sensibilisation aux 
patrimoines

Approfondir l’écologie d’espèces 
emblématiques (ex : Cistude, 
Caldésie…)
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DESCRIPTION

 �Réaliser l’Inventaire de l’architecture rurale sur l’ensemble des communes 
du Parc 

 �poursuivre l’état des lieux exhaustif sur l’architecture rurale très riche du 
territoire et développer les connaissances encore très partielles sur ce sujet, 
afin que l’inventaire contribue de façon opérationnelle à la préservation du 
patrimoine bâti et vernaculaire
 �mettre en œuvre des campagnes  thématiques de protection au titre des 
monuments historiques
 �développer un outil de veille architecturale repérant les bâtiments les plus in-
téressants (par rapport à un type ou/et  à leur ancienneté), permettant d’infor-
mer les communes et les propriétaires de l’intérêt patrimonial des bâtiments

 �Recenser méthodiquement les gisements archéologiques pour enrichir la Car-
te archéologique, fonds national de connaissances fondamentales mais aussi 
outil de préservation et de gestion des « risques archéologiques » 

 �Expérimenter, en partenariat avec le Service régional de l’Inventaire et le Ser-
vice régional de l’Archéologie, des méthodologies d’approche nouvelle pour 
enrichir mutuellement les champs de connaissance, optimiser les recherches 
et développer les liens entre inventaires et aménagement

 �Créer un atlas des patrimoines pour le porter à connaissance des communes 
et la transmission des données au public (cf. OOp 151)

 �Valoriser les données sous forme d’une mise en ligne, d’expositions et de 
publications de synthèse mises à la disposition des habitants du Parc 
(cf. OOp 151)

 �Travailler en coordination avec l’Ecomusée pour les recherches et études sur 
le patrimoine culturel 

 �poursuivre les études et inventaires incomplets : archives communales, tex-
tiles sacrés, etc. 
 �réaliser l’inventaire des collections conservées par le réseau Ecomusée, s’en-
gager dans leur informatisation pour aller vers la numérisation et mise en 
ligne
 �développer des programmes de recherche sur le patrimoine immatériel (re-
cueil de mémoire orale, savoir-faire, etc.) 

Projet de charte

 �Axe 1 : Un territoire qui construit son 
avenir sur la richesse de ses patrimoines 
et leur transmission aux générations 
futures

 �Objectif stratégique 5 
Faire progresser la connaissance et la 
mettre au service de la dynamique du 
territoire, agir pour la sensibilisation aux 
patrimoines

Contexte

Le patrimoine culturel du Parc est 
d’un grand intérêt. L’inventaire 
conduit depuis quelques années 
sur l’architecture rurale est riche 
de découvertes d’un patrimoine 
vernaculaire plutôt modeste mais de 
grande qualité et souvent très ancien, 
posant des jalons dans l’évolution de 
l’architecture civile de notre territoire 
depuis la fin du Moyen Age. Malgré 
cette richesse, le territoire longtemps 
méconnu est « sous-protégé », 
notamment au titre des monuments 
historiques. La recherche engagée sur 
l’histoire et l’archéologie des paysages 
de la Grande Brenne a refondé l’histoire 
de la création des étangs et révélé un 
patrimoine archéologique insoupçonné, 
attestant la potentialité d’un territoire 
jusqu’alors quasiment inexploré.
Si l’Ecomusée a réalisé un certain 
nombre d’études (archives, tuileries, 
textiles sacrés…) qu’il convient de 
poursuivre, l’inventaire des collections 
du réseau est resté embryonnaire. Le 
Parc, dans sa mission de préservation 
et de valorisation des patrimoines, 
a besoin de s’appuyer sur une 
connaissance approfondie de son 
patrimoine culturel et notamment en 
matière d’aménagement et d’urbanisme 
sur les patrimoines archéologique et 
architectural.

Objectif opérationnel 1.5.3

Enrichir les connaissances et inventaires archéo-
logiques et architecturaux, poursuivre les pro-
grammes de recherche sur le patrimoine culturel
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LES ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES

 �Le Syndicat mixte du Parc :
 �poursuit l’inventaire de l’architecture rurale sur l’ensemble de ses communes 
et le valorise, notamment sur le plan opérationnel
 �complète l’inventaire archéologique de son territoire et le valorise
 �met en œuvre l’atlas des patrimoines 
 �développe un outil de veille architecturale et le propose aux communes

 �L’État : 
 �soutient le Parc dans la réalisation de la carte archéologique et des inventai-
res du patrimoine culturel matériel et immatériel

 �Le Conseil régional :
 �soutient le Parc dans la réalisation de l’inventaire de l’architecture rurale

 �Le Conseil général : 
 �soutient les opérations liées aux patrimoines bâti et archéologique, et aux 
archives

 �Les Communes : 
 �s’appuient sur l’outil de veille architecturale pour préserver et valoriser leur 
patrimoine bâti
 �inscrivent les éléments remarquables de leur patrimoine bâti dans les docu-
ments d’urbanisme ou par délibération 

Partenaires

 �Service de l’Inventaire général du 
patrimoine de la région Centre

 �Service régional de l’Archéologie, 
DRAC Centre

 �Université, en particulier :
 �UMR 7041 «Archéologies et Sciences 
de l’Antiquité» 

 �UMR 8546 « Archéologies d’Orient 
et d’Occident »

 �Ecomusée de la Brenne et son réseau
 �Direction des musées, fédération des 
Ecomusées 

 �Archives départementales
 �Associations du patrimoine

Indicateurs d’évaluation

 �Nombre de communes recensées 
dans le cadre de l’Inventaire de 
l’architecture rurale : 27

 �Nombre de communes renseignées 
par la carte archéologique : 40

 �Nombre de communes recensées 
dans le cadre de l’Inventaire des 
archives communales : 30

 �Recherche patrimoine immatériel : 
au moins 1 programme

Projet de charte

 �Axe 1 : Un territoire qui construit son 
avenir sur la richesse de ses patrimoines 
et leur transmission aux générations 
futures

 �Objectif stratégique 5 
Faire progresser la connaissance et la 
mettre au service de la dynamique du 
territoire, agir pour la sensibilisation aux 
patrimoines

Recenser les gisements archéologiques 
pour enrichir la Carte archéologique, 
fonds national de connaissances 
fondamentales
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DESCRIPTION

 �Organiser et coordonner un véritable parcours d’éducation à l’environne-
ment, aux patrimoines et au développement durable, tout au long de la scola-
rité des jeunes du territoire

 �profiter de la véritable « salle de travaux pratiques » qu’offre le territoire
 �créer un cheminement pédagogique qui amènera les élèves tout au long de 
leur scolarité à se questionner sur l’intervention constante de l’homme sur la 
nature et l’environnement : quels sont les événements, les institutions ou les 
hommes qui ont influencé son devenir ? Pourquoi tels choix d’aménagement 
ou de sauvegarde ont-ils été faits ?... 

 �S’approprier et comprendre son territoire 
 �développer des projets thématiques (ex : classe architecture, classe haie, 
Maison de la Nature, etc., et des actions ponctuelles (ex : découverte de 
pêche d’étangs…)
 �Mobiliser les établissements et proposer des temps de échange et de forma-
tion aux équipes enseignantes

 �Définir pour chaque niveau scolaire (maternelle, primaire, collège, lycée) une 
partie du parcours à effectuer 

 �maintenir un niveau d’intervention identique en primaire (Ex : poursuite des 
Foulées du Parc, du journal Bout’Bout)
 �développer les programmes en secondaire (ex : création d’une option déve-
loppement durable au lycée du Blanc
 �créer des programmes inter-niveaux

LES ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES

 �Le Syndicat mixte du Parc : 
 �initie et coordonne l’ensemble du parcours éducatif en lien avec l’Education 
nationale
 �mobilise l’ensemble de son équipe technique d’une manière transversale
 �s’appuie sur les acteurs locaux, relais de son action, en particulier le CPIE 
Brenne-Pays d’Azay et l’Ecomusée de la Brenne

 �L’État :
 �L’Education nationale assure l’évaluation de ces actions notamment sur le 
plan de la réussite scolaire des élèves. Cette évaluation est menée par les 
maîtres de classe, dans le cadre des évaluations nationales définies par le 
ministère

 �Le Conseil régional : 
 �aide au développement d’actions d’éducation au territoire au lycée du Blanc

 �Le Conseil général :
 �porte une attention particulière au développement d’actions dans les collèges

 �Les Communautés de communes et les communes :
 �participent ou organisent des manifestations de sensibilisation aux patrimoines
 �favorisent l’accès des scolaires aux outils d’interprétation locaux (ex : transports)
 �soutiennent les actions dans toutes les écoles du territoire

Projet de charte

 �Axe 1 : Un territoire qui construit son 
avenir sur la richesse de ses patrimoines 
et leur transmission aux générations 
futures

 �Objectif stratégique 5 
Faire progresser la connaissance et la 
mettre au service de la dynamique du 
territoire, agir pour la sensibilisation aux 
patrimoines

Contexte
La charte précédente avait posé 
comme objectif que tous les enfants 
d’âge primaire aient bénéficié d’une 
sensibilisation à l’environnement 
pendant leur scolarité, objectif qui a été 
tenu (classes Environnement, Foulées 
du Parc, etc.). Un panel d’actions et 
d’initiatives est aujourd’hui en place, 
les acteurs du réseau éducatif sont 
mobilisés, la coordination est efficace 
dans le primaire, le CPIE Brenne-Pays 
d’Azay est un relais très précieux 
de l’action du Parc. La faiblesse des 
interventions dans le secondaire est 
évidente, le lien primaire-secondaire est 
défaillant.

Partenaires

 �CPIE Brenne-Pays d’Azay, Écomusée 
de la Brenne 
 �CAF
 �Associations naturalistes du territoire 
 �Gestionnaires de l’espace : 
agriculteurs, pisciculteurs, 
chasseurs…

Indicateurs d’évaluation

 �Proportion d’enfants en primaire 
ayant participé à un projet 
d’éducation au territoire : 100%
 �Parcours modulaires tout au long de 
la scolarité (maternelle au lycée) : au 
moins 1

Objectif opérationnel 1.5.4

Construire pour les jeunes un parcours  
suivi d’éducation au territoire

Profiter de la véritable «salle de travaux 
pratiques» qu’offre le territoire.




